
« A ction X Récréation », le slogan
du fabricant français résume

bien l’activité de la marque : des produits qui
peuvent être récréatifs pour les loisirs et
utiles pour l’action au quotidien. Créé en
2002, AXR est devenue en peu de temps le
premier constructeur français de buggies
et de quads. Son positionnement haut de
gamme le distingue même de la concur-
rence au niveau européen puisque la marque
revendique désormais la place de premier
constructeur européen sur ce segment de
marché.
Quads sportifs, de loisir, utilitaires, buggies
2 ou 4 places pour la balade, buggies pour
le pilotage… AXR propose une gamme com-
plète de véhicules de loisirs pour enfants,
adolescents et adultes. Le développement
international de la marque a débuté cette
année avec la mise en place d’un réseau
européen et une forte croissance de la filiale
en Espagne. Elle possède 1 300 points de
vente en Europe, dont 120 en France. En
2007, la marque prévoit une production
mondiale de 10 000 véhicules, contre 6 000
en 2006. L’an prochain, AXR a notamment
prévu de mettre en place différents axes
d’amélioration dans le cadre des normes de
qualité AFQ et Iso 9001.

• AXR, Zac des Godets, 1-4 Imp. Noisette,
à Verrières-le-Buisson.
www.axrdistribution.com

La nouvelle Résidence Le Gâtinais à Maisse
accueille, à proximité de Milly-la-Forêt, près d’Etampes

dans un cadre convivial et reposant
toute personne âgée

Prise en charge personnalisée
Personnel soignant 7j/7
Unité protégée Alzheimer

Equipement moderne -  Espaces climatisés
Espace bien être - Cuisine familiale

ACCUEIL PERMANENT
ou TEMPORAIRE (à partir de 3 jours)

Visites – Infos – Réservation
Rue de la Ferté-Alais, 91720 MAISSE (accès RER D)

Tél : 01.64.99.51.71
Mail : le.gatinais@wanadoo.fr

Résidence  Le  Gâtinais
Résidence  Médicalisée  pour  Personnes  Agées

AXR : 1er constructeur français et européen de buggies et de quads

Le buggy haut de gamme, sportif et familial

En versions deux ou quatre places, les modèles Crossbone ou Longbone, les buggies
AXR se révèlent parfaits pour arpenter nos forêts, à condition de respecter les

éventuelles interdictions et les promeneurs.


